
rC2 Ville de

Ft? Lvis Direction générale
Comité exécutif

FICHE DE PRISE DE DÉCISION

Fiche de prise de décision : URBA-2016-221
Direction de rurbanisme
Service de la planification et de l’aménagement du territoire
Objet: Adoption du Règlement RV-2016-15-87 modifiant le Règlement RV-201 1-11-22 sur le
plan d’urbanisme et du Règlement RV-2016-1 5-88 modifiant le Règlement RV-201 1-11-23
sur le zonage et le lotissement (création des zones H2565, M2566, M2567, H2569, H2571,
M2580 et M2581 à proximité du boulevard Etienne-Dallaire, entre le boulevard
AlphonseDesjardins et la rue Saint-Orner)
bate: Le :3 octobre 2016

ÉTAT DE LA SITUATION (situation!problème)

Règlement RV-2016-15-88

Le Règlement RV-201 6-15-88 modifiant le Règlement RV-201 1-11-23 sur le: zonage et le
lotissement (création des zones H2565, M2566, M2567, H2569, [12571, M2580 et M2581 à
proximité du boulevard Élienne-Dallaire, entre le boulevard Alphonse-Desjardins et la rue Saint-
Orner) vise à modifier le Règlement RV-201 1-11-23 sur le zonage et le lotissement afin de
permettre la réalisation des projets « Quartier Privilège » et « Umano » qui seront situés
respectivement en bordure de la rue Berlioz et du futur prolongement du boulevard Ètienne
Daltaire (Annexe 1: Plans de localisation, Annexe 2: Plan de zonage avant modification,
Annexe 3 : Projet Umarto, Annexe 4: Projet Quartier Privilège).

La période concernant le dépôt des demandes de participation à un référendum par les
personnes intéressées dans le cadre du Règlement RV-2016-15-88 a pris fin le 22 septembre
2016 tel qu’il est prévu à l’artiçle 133 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (cli. 419.1).
Aucune demande n’ayant été reçue par la Ville à cette date, le conseil de la Ville peut adopter
ce règlement.

Règlement RV-2016-15-87

Le 6 juillet 2016, la commission consultative d’urbanisme et d’aménagement (CCUA) tenait une
assemblée publique de consultation dans l’arrondissement de Desjardins relativement au Projet
de Règlement RV-2016-15-87 modifiant le Règlement RV-201 1-11-22 sur le plân d’urbanisme
(agrandir une affectation « Résidentielle forte densité» à même une partie de l’affectation
« Parc et espace vert ») (Annexe 5: Plan des affectations avant modîfication). Ce projet de
règlement vise à assurer que la limite nord des zones M2566, H2565 et M2580 créées par le
Règlement RV-201 6-15-88 soit dans la même affectation que la portion sud de celles-ci.

Cinq (5) personnes sont présentes dans ta salle. Aucun commentaire n’est formulé.

Recommandation de la commission consultative d’urbanisme et d’aménagement (CCUA)

Attendu l’assemblée publique de consultation tenue dans le cadre de ce projet de règlement,
les membres de la commission consultative d’urbanisme et d’aménagement recommandent, à
l’unanimité, au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville d’adopter le Règlement
RV-201 6-15-87 modifiant le Règlement RV-201 1-11-22 sur le plan d’urbanisme (agrandir une
affectation « Résidentielle forte densité » à même une partie de l’affectation « Parc et espace
vert »), sans changement par rapport au projet de règlement adopté par la résolution CV-2016-
05-63 adoptée à ta séance ordinaire du conseil de la Ville tenue le 24 mai 2016
(Résolution CCUA-20 16-00-99).
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FINANCEMENT (coûtslposte budgétaireflmpacts budgétaires 2016-2017-2018)

2016 2017 2018

Conformément au Règlement RV-2007-07-02 sur le contrôle et le suivi budgétaire, il
incombe au responsable d’activité budgétaire de vérifier la disponibilité de crédits
suffisants pour les fins auxquelles la dépense est projetée.

Disponibilités budgétaires Q Oui D Non

Commentaires

Q Financement déjà autorisé par:

D Budget de fonctionnement. Poste budgétaire:

_____

D Règlement d’emprunt spécifique RV- ,Poste budgétaire:

_____

Q Règlement « Omnibus » RV- , résolution CE_____
Q Autre (spécifier):

_____,résolution

CV

Q Autorisation de financement à obtenir et source de financement proposée:

Commentaires

Numéro du projet PTI:

Compensation : Q ou NIA G

Projet subventionné: Q Oui D Non

2016 2017 2018

Si oui, préciser le titre du programme et le pourcentage:

Signature du responsable
d’activité budgétaire

____

/,
Date: S— i(

CW&MCHfl Mt MtlhitIf1wtinn de la nécessité du traitement oar CE ou CV à
cette date)

iERSONNES CONSULTÉES

Nom de Iareonne Date (JIMIA.
— Champ de cimpétence
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ANALYSE DES ALTERNATIVES (avantages/inconvénientslimpaCts)

N/A

ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION

NIA

Coûts

N/A

Impacts

Montants

IJRBA-201 6-221 -FPD - Adoption inodi f. zones M2566 et suivantes



RECOMMANDATION (énoncé)

II est recommandé au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville d’adopter:

• le Règlement RV-2016-15-87 modifiant le Règlement RV-201 1-11-22 sur le plan
d’urbanisme sans changement par rapport à la résolution CV-2016-05-63;

• le Règlement RV-201 6-15-88 modifiant le Règlement RV-201 1-11-23 sur le zonage
et le lotissement sans changement par rapport à la résolution CV-2016-09-55.

UNE COPIE DOIT ÊTRE EXPÉO1ÉE AUX PERSONNES CONSULTÉES

Préparé par: Titre d’emploi : Conseillère en urbanisme -

Marie-Jeanne Gagnon- lieu, urbante
Recommandé par:

, L-%_(
Sébastien Hamel, estionnaire de I
projets corporatifs

Nom et initiales manuscrites Nom et initiales manuscrites — Nom et initialés manuscrites
Titre d’emploi Titre d’emploi Titre d’emploi

Commentaires:

Signature de -.

la Direction: - - — Date : Z* (6 / fd / d(a

COMMENTAIRES DE LA DIRECTION GÉNÉRALE

Signature de la
Direction générale:

............
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Liste des pièces jointes:

il I I)

Annexe1E.: Plans de locatisalion
Annexe 2: Plan de zonage avant modification
Annexe 3: Projet Umano
Annexe 4: Projet Quartier Privilège
Annexe 5: Plan des affectations du sol avanimodification
Annexe 6: Règlement RV-201 6-15-87 modifiant le

RV-201 1-11-22 sur le plan d’urbanisme
Annexe 7: Règlement RV-201 6-15-88 modifiant le

RV-201 1-11-23 sur le zonage et le lotissement

Règlement

Règlement

Date / Lo il.
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ANNEXE 2

PLAN DE ZONAGE AVANT MODIFICATION
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PLAN D’URBANISME AVANT MODIFICATION

URBA 2016-221
ANNEXE 5
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URBA-2016-221
ANNEXE 6

Conseil de la Ville

vi LLE DE Règlement RV-2016-15-87 modifiant le Règlement

LiïIS RV-2011-11-22 sur le plan d’urbanisme

LE CONSEIL DE LA VILLE DÉCRÈTE CE QUI SUIT:

1. Plan des affectations

Le plan des affectations, annexé au Règlement RV-201 1-11-22 sur le plan
d’urbanisme, est modifié par l’agrandissement d’une aire d’affectation Résidentielle
forte densité à même une partie d’une aire d’affectation Parc et espace vert, le tout tel
qu’illustré sur le plan joint au présent règlement en annexe A.

Gilles Lehouillier, maire Marlyne Turgeon, greffière par intérim



PLAN D’URBANISME APRÈS MODIFICATION
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URBA-2016-221
ANNEXE 7

Conseil de la Ville

VI LI. E DE Règlement RV-2016-15-88 modifiant le Règlement RV-2011-

LtVI S 11-23 sur le zonage et le lotissement

LE CONSEIL DE LA VILLE DÉCRÈTE CE QUI SUIT:

1. Plan de zonage

Le plan de zonage, annexé au Règlement RV-20 11-11-23 sur le zonage et le
lotissement, est modifié par:

1° la création de la zone 112565 à même une partie de la zone .112568 qui est
supprimée et à même une partie de la zone L2560;

2° la création de la zone M2566 à même une partie de la zon H2568 qui est
supprimée et une partie des zones L2560 et 112570;

30 la création de la zone M2567 à même une partie de la zone H2570;
4: la création de la zone H2569 à même une partie de la zone H2570;

5° la création de la zone 112571 à même une partie de la zone 112568 qui est
supprimée;

6° la création de la zone M2580 à même une partie de la zone H2568 qui est
supprimée et à même une partie de la zone L2560;

7° la création de la zone M2581 à même une partie de la zone 112568 qui est
supprimée et à même une partie de la zone 112570;

8° l’agrandissement de la zone 112572 à même une partie de la zone 112568 qui est
supprimée.

Ces modifications sont illustrées surie plan joint au présent règlement en annexe A..

2. Grille des spécifications applicable Ù la zone H2565

Ce règlement est modifié par l’ajout de la grille des spécifications applicable à la zone
H2565 jointe au présent règlement en annexe B.

3. Grille des spécifications applicable à la zone M2566

Ce règlement est modifié par l’ajout de la grille des spécifications applicable à la zone
M2566 jointe au présent règlement en annexe C.

4. Grille des spécifications applicable à la zone M2567

Ce règlement est modifié par l’ajout de la grille des spécifications applicable à la zone
M2567 jointe au présent règlement en annexe D.

5. Grille des spécifications applicable à la zone 112568

Ce règlement est modifié par la suppression de la.grille desspécifications applicable à
la zone H2568.

6. Grille des spécifications applicable à la zone 112569

Ce règlement est modifié par l’ajout de la grille des spécifications applicable à la zone
H2569 jointe au présent règlement en annexe E.



Règlement RV-20 16-XX-XX modifiant le Règlement RV-201 l-l l-23 sur le zonage et le lotissement
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7. Grille des spécifications applicable à la zone H2571

Ce règlement est modifié par l’ajout de la grille des spécifications applicable à La zone
H257 1 jointe au présent règlement en annexe F.

8. Grille des spécifications applicable à la zone M2580

Ce règlement est modifié par l’ajout.de la grille des spécifications applicable à la zone
M2580 jointe au présent règlement en annexe G.

9. Grille des spécifications applicable à la zone M2581

Ce règlement est modifié par l’ajout de la grille des spécifications applicable à la zone
M2581 jointe au présent règlement en annexe H.

10. Dispositions spécifiques: Zone M2567

Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 526, de l’article suivant:

« 526 1 Zone M2567

Dans la zone .M2567, la superficie de plancher de tout étage situé au-
dessus du rez-de-chaussée doit représenter au moins 75 % de la
superficie du plancher du rez-de-chaussée. ».

Gilles Lehouillier, maire Marlyne Turgeon, greffière par intérim
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ZONAGE APRÈS MODIFICATION
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RÉGLEMENT SUR LE ZONAGE ET LE LOTISSEMENT
NO RV-2011-11-23
Mo4htpckt. RV.20I645-8s

GRILLE DES SPCtFiCATIONS
(Annexe)

M2567

URBA-201622t
ANNEXEDde)ANNEXE7

I Terrnln desscrv.. I I :.. Bitbnen prlndp8i I hnpinnlalioa I
Usagc I Ncrnibri Nimibre maz. Nombrc max Surflii pidicic I L.nqcurnun rruudciit Superflck Supàt&Ie HauIm2r gy Mirc tcuI Mr rm.ul Mue tcuI Mariw rmu) Mg ,cuI Ibbr ni4

uutorisd I mn4 dC h21Cli22Nt d hIiN2’2lItS min. ik flUl. .k InflWfl (312) mIn. cnslit mIii larahi dbccup, u iraiup. au miâ. agc. min (in) max. iac max.(m) avant avant b,im1c min bu!ralr min tnire amïin2

««b p1I(m’) P’(’) I (mi m2) . . min.(m) mnz.lml 1m) (m mtn.(m) tk
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L

_______ _______
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RÈGLEMENT SUR LE ZONAGE ET LE LOTiSSEMENT
NO RV20Il41.Z3
tdiI par av-201645-88
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GRILLE DFS SPCIF1cATIONS
(Annexe)

I . I

H2569

URBA’2016-221
ANNEXE E de LANNEXE 7

Uane dilqucroent pemits

Usage spfrlflquemun* IiriIiIb4

NnIel&ruln

tin usage du groupe PI est autorisé uniipiement dans uts b3timent comprenant est usage

Ilabhasien.
Pour leu usages HI et 114. le b5umenl pnncipal doit comprendie un usage du groupe PI,
Les usages du groupe PI doivent aire situés au rez.de chaussée eu ou acos-ini.
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